
Procès-verbal de la session ordinaire du Conseil de la Municipalité de Saint-Bruno, 

Lac-Saint-Jean-Est, qui siège ce lundi 11 septembre 2023 à 18 h 30 en la salle 

Tremblay-Équipement, salle de délibérations régulières du Conseil, située en la 

Mairie de Saint-Bruno et à laquelle sont présents :  

 

LE MAIRE : 

 

M. François Claveau 

LES CONSEILLERS(ÈRES) : M. Yvan Thériault  

M. Gaston Juair 

M. Sylvain Maltais  

M. Marc-Olivier Gagné  

membres de ce Conseil et formant quorum. 

 

ABSENTS : MME Esther Bouchard 

 MME Jessica Tremblay 

    

Assistent également à la séance, MME RACHEL BOURGET, directrice générale et 

greffière-trésorière, ainsi que M. MICHEL BERGERON, directeur général adjoint et 

inspecteur en bâtiment par intérim. 

 

 1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 Le président de la séance, Monsieur le maire François Claveau, informe le conseil 

qu’à moins qu’il ne manifeste expressément le désir de le faire, il ne votera pas sur 

les propositions soumises au conseil tel que le permet la loi. 

En conséquence, à moins d’une mention à l’effet contraire au présent procès-verbal, 

Monsieur le maire, François Claveau, ne votera pas sur les décisions tel que le lui 

permet la loi.   

Monsieur le maire souhaite la bienvenue à tous et déclare la séance ouverte.  

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

171.09.23 2. ACCEPTATION DE L'ORDRE DU JOUR 

 Il est proposé par M. le conseiller Sylvain Maltais, appuyé par M. le conseiller 

Marc-Olivier Gagné et résolu à l’unanimité des membres présents que l’ordre du 

jour soit accepté tel que présenté. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

 3. ACCEPTATION DU PROCÈS-VERBAL 

172.09.23 3.1 ACCEPTATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU LUNDI 14 AOÛT 2023 

 La directrice générale donne lecture des entêtes des résolutions adoptées lors de la 

séance ordinaire du Conseil du lundi 14 août 2023.  

 

Il est proposé par M. le conseiller Yvan Thériault, appuyé par M. le conseiller 

Sylvain Maltais et résolu à l’unanimité des membres présents que le procès-verbal 

de la séance ordinaire du Conseil tenue le lundi 14 août 2023 soit approuvé tel que 

rédigé et soumis après ladite séance. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 



 

 4. CORRESPONDANCE 

 4.1 UNE LETTRE DU MINISTÈRE DE L’ENVIRONNEMENT, DE LA 

LUTTE CONTRE LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES, DE LA 

FAUNE ET DES PARCS, REÇUE LE 28 AOÛT 2023 

 Mme Myriam Beaulieu, Chef d’équipe pour le MELCCFP, avise la Municipalité 

du non-respect de l’échéance de réalisation d’un programme correcteur de 

l’attestation d’assainissement municipale no100-0046 et demande de prendre sans 

délai les mesures requises pour remédier à ce manquement. 

  
 

 4.2 UNE LETTRE DE LA MINISTRE RESPONSABLE DES AÎNÉS ET 

MINISTRE DÉLÉGUÉ À LA SANTÉ, SONIA BÉLANGER, REÇUE 

PAR COURRIEL LE 6 SEPTEMBRE 2023 

 La ministre responsable des Aînés, Sonia Bélanger, avise la Municipalité de Saint-

Bruno qu’elle lui décerne officiellement le titre de Municipalité amie des Aînés 

pour la durée du plan d’action 2022-2026.  Elle remercie la Municipalité pour sa 

précieuse contribution à bâtir une société pour tous les âges. 

 

173.09.23 5. ACCEPTATION DES COMPTES À PAYER POUR LA PÉRIODE 

DU 14 AOÛT AU 8 SEPTEMBRE 2023 

 LES LISTES DE COMPTES SUIVANTES ONT ÉTÉ PRODUITES AU 

CONSEIL : 

SECTION MUNICIPALITÉ             2023   

COMPTES À PAYER  166 040.56 $ 

COMPTES DÉJÀ PAYÉS                                  861 919.34 $ 

SECTION RÈGLEMENT F.D.I.    

COMPTES À PAYER  0 $ 

COMPTES DÉJÀ PAYÉS  0 $ 

 

Il est proposé par M. le conseiller Sylvain Maltais, appuyé par M. le conseiller 

Yvan Thériault et résolu à l’unanimité des membres présents d’accepter les listes 

des comptes à payer produites au Conseil pour la période du 14 août au 8 

septembre 2023, lesquelles ont été précédemment vérifiées par le comité des 

finances et d’autoriser la Greffière-trésorière à libérer les fonds à cet effet.   

Il est en outre résolu que les comptes déjà payés par chèque et portant les 

numéros 27648 à 27681, soient et sont acceptés tels que libérés. 

Je, soussignée Greffière-trésorière, certifie qu'il y a des crédits suffisants pour les 

fins pour lesquelles les dépenses précédemment décrites sont entérinées par le 

Conseil de la Municipalité de Saint-Bruno. 

SIGNÉ CE 11 SEPTEMBRE 2023 

 

Rachel Bourget, Greffière-trésorière 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

 

 



 6. ADMINISTRATION – GREFFE 

174.09.23 6.1 DÉPÔT DU RAPPORT FINANCIER AU 31 DÉCEMBRE 2022  

 La Directrice générale et Greffière-trésorière, Rachel Bourget, présente le rapport 

financier 2022 de la Municipalité de Saint-Bruno.   

EN CONSÉQUENCE, 

 

 Il est proposé par M. le conseiller Marc-Olivier Gagné, appuyé par M. le 

conseiller Sylvain Maltais et résolu à l’unanimité des membres présents d’accepter 

le dépôt du rapport financier pour l’exercice se terminant le 31 décembre 2022 tel 

que présenté. 

Il est en outre résolu que M. François Claveau, Maire, et/ou Mme Rachel Bourget, 

Directrice générale et Secrétaire-trésorière, soient autorisés à signer les documents 

relatifs au rapport financier 2022.     

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

175.09.23 6.2 NOMINATION D’UN VÉRIFICATEUR POUR L’ANNÉE 2023 

  Il est proposé par M. le conseiller Yvan Thériault, appuyé par M. le conseiller 

Gaston Juair et résolu à l’unanimité des membres présents que mandat soit donné 

à la firme Raymond Chabot Grant Thornton, pour la vérification comptable de la 

Municipalité de Saint-Bruno visant l’exercice financier du 1er janvier au 31 

décembre 2023 et ce, conformément aux prescriptions de l’article 966 du Code 

municipal.  

 ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

176.09.23 6.3 DÉPÔT DU RAPPORT DU MAIRE 2023 

 Chères concitoyennes, 

Chers concitoyens, 

Conformément aux nouvelles dispositions légales, je vous donne par les 

présentes les faits saillants du rapport financier 2022, ainsi que le rapport du 

vérificateur externe. 

 

LE RAPPORT FINANCIER 

Les états financiers au 31 décembre 2022 nous indiquent que les revenus de 

fonctionnement ont été de 6 218 334 $ et que les revenus d’investissements 

s’élèvent à 193 485 $, générant un revenu total de 6 411 819 $. Les différentes 

charges de la Municipalité ont, quant à elle, totalisé la somme de 6 463 713 $. 

En tenant compte des différents éléments de conciliation à des fins fiscales 

(amortissement, financement à long terme, remboursement de la dette, 

affectation, etc.), les états financiers indiquent que la Municipalité a réalisé en 

2022 un surplus de fonctionnement à des fins fiscales de 157 591 $. 

 

CONSIDÉRANT QU’ en 2021, la Municipalité a terminé l’exercice avec un 

surplus non affecté de 1 041 225 $ et d’un surplus affecté au développement 

résidentiel de 768 439 $ ; 

CONSIDÉRANT QU’ en 2022, les sommes de 51 504 $ constituant la vente 

des terrains de l’année courante et de 33 201 $ constituant l’encaissement des 

créances à long terme ont été transférées au surplus affecté au développement 

domiciliaire ;  



CONSIDÉRANT QUE  ces transactions donnent un solde dudit surplus 

(affecté au développement domiciliaire) au 31 décembre 2022 de 853 144 $. 

EN CONSÉQUENCE, la Municipalité possède, au 31 décembre 2022, un 

surplus accumulé non affecté de 917 392 $, lequel inclut le surplus de 

l’exercice. 

 

LE RAPPORT DU VÉRIFICATEUR EXTERNE 

Les états financiers 2022 ont été vérifiés par le vérificateur externe Raymond 

Chabot Grant Thornton en date du 11 septembre 2023. Dans le cadre de cette 

vérification, le vérificateur a, conformément à la Loi, établi les états financiers 

consolidés de la Municipalité de Saint-Bruno. 

Suite à la réalisation de son mandat, le vérificateur, dans le Rapport de 

l’auditeur Indépendant, est d’avis que « Les états financiers consolidés donnent, 

dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la situation financière 

de la Municipalité de Saint-Bruno et de l’organisme qui est sous son contrôle 

au 31 décembre 2022, ainsi que des résultats de leurs activités, de la variation 

de leurs actifs financiers nets (de leur dette nette) et de leurs flux de trésorerie 

pour l’exercice clos à cette date conformément aux normes comptables 

canadiennes pour le secteur public. »  

En conclusion, le rapport financier, au 31 décembre 2022, démontre que la 

municipalité de Saint-Bruno est en bonne santé financière. 

Document lu et déposé à la séance ordinaire du Conseil du 11 septembre 2023. 

 

François Claveau, Maire 

 

Il est proposé par M. le conseiller Yvan Thériault, appuyé par M. le conseiller 

Sylvain Maltais et résolu à l’unanimité des membres présents d’accepter le 

dépôt du rapport annuel du maire et qu’il soit diffusé sur le site Internet de la 

municipalité conformément aux modalités déterminées par le conseil municipal. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

177.09.23 6.4 NOMINATION D’UN MAIRE-SUPPLÉANT POUR LES MOIS 

D’OCTOBRE, NOVEMBRE ET DÉCEMBRE 2023 

 Il est proposé par M. le conseiller Sylvain Maltais, appuyé par M. le conseiller 

Yvan Thériault et résolu à l’unanimité des membres présents que M. le 

conseiller Gaston Juair soit nommé comme maire-suppléant pour les mois 

d’octobre, novembre et décembre 2023, et qu’il soit également désigné substitut 

du maire à la M.R.C. de Lac-St-Jean-Est pour la même période. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

178.09.23 6.5 PROLONGATION DU REMPLACEMENT DE L’INSPECTEUR 

EN BÂTIMENT ET DIRECTEUR GÉNÉRAL ADJOINT PAR 

INTÉRIM 

 CONSIDÉRANT QUE le poste d’inspecteur en bâtiment et de directeur 

général adjoint demeurent vacant pour une période encore indéterminée. 

EN CONSÉQUENCE, 

 



Il est proposé par M. le conseiller Marc-Olivier Gagné, appuyé par M. le 

conseiller Sylvain Maltais et résolu à l’unanimité des membres présents de 

prolonger le mandat de Michel Bergeron au poste d’inspecteur en bâtiment et 

directeur général adjoint par intérim jusqu’au 31 décembre 2023. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 

179.09.23 6.6 EMBAUCHE D’UNE EMPLOYÉE SYNDIQUÉE AU POSTE DE 

SECRÉTAIRE-TRÉSORIÈRE ADJOINTE 

 ATTENDU  qu’il est nécessaire d’assurer la pérennité des services 

municipaux ; 

ATTENDU  l’ouverture d’un poste de Secrétaire-trésorière adjointe qui devra 

également collaborer à l’ensemble des postes du service 

administratif ; 

ATTENDU  les entrevues réalisées par le comité composé de la directrice 

générale Rachel Bourget, la conseillère Jessica Tremblay ainsi 

que Gabriel Tremblay de la MRC, responsable des ressources 

humaines, ci-après appelé le « Comité » ;  

ATTENDU  la qualité des candidatures reçues et la recommandation qui nous 

est faite quant au choix de la candidate. 

EN CONSÉQUENCE, 

 

Il est proposé par M. le conseiller Marc-Olivier Gagné, appuyé par M. le conseiller 

Sylvain Maltais et résolu à l’unanimité des membres présents : 

• QUE l’embauche de madame Véronique Lavoie à titre de Secrétaire-trésorière 

adjointe, soit approuvé tel que recommandé par le Comité. 

• QUE cet emploi est assujetti à une période de probation tel que mentionné à la 

convention collective en vigueur. 

• QUE le salaire annuel de madame Lavoie soit fixé conformément à la 

convention collective en vigueur, échelon 1 de l’échelle salariale 2023 de sa 

catégorie d’emploi. 

• QUE le maire, François Claveau, soit autorisé à signer tout document relatif 

aux conditions générales de travail décrites à la convention collective en 

vigueur, si nécessaire. 

• QUE cette résolution soit adoptée séance tenante. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

180.09.23 6.7 ADJUDICATION D’UNE SOUMISSION POUR EMPRUNT PAR 

BILLETS. RE : RÈGLEMENTS 331-12, 340-13, 343-14, 362-16 

ET 360-16 

 ATTENDU QUE  la Municipalité de Saint-Bruno a demandé, à cet égard, par 

l'entremise du système électronique « Service d'adjudication et de publication 

des résultats de titres d'emprunts émis aux fins du financement municipal », des 

soumissions pour la vente d'une émission de billets, datée du 18 septembre 

2023, au montant de 1 524 200 $ ; 



ATTENDU QU'  à la suite de l'appel d'offres public pour la vente de 

l'émission désignée ci-dessus, le ministère des Finances a reçu trois soumissions 

conformes, le tout selon l'article 555 de la Loi sur les cités et les villes (RLRQ, 

chapitre C-19) ou l'article 1066 du Code municipal du Québec (RLRQ, chapitre 

C-27.1) et de la résolution adoptée en vertu de cet article ; 

1. BANQUE ROYALE DU CANADA 

  90 100 $ 5,50000 %  2024 

  94 900 $ 5,50000 %  2025 

  99 900 $ 5,50000 %  2026 

  104 900 $ 5,50000 %  2027 

  1 134 400 $ 5,50000 %  2028 

 Prix : 100,00000            Coût réel : 5,50000 % 

2. CAISSE DESJARDINS DES CINQ-CANTONS 

  90 100 $ 5,53000 %  2024 

  94 900 $ 5,53000 %  2025 

  99 900 $ 5,53000 %  2026 

  104 900 $ 5,53000 %  2027 

  1 134 400 $ 5,53000 %  2028 

 Prix : 100,00000              Coût réel : 5,53000 % 

3. FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE INC. 

  90 100 $ 5,60000 %  2024 

  94 900 $ 5,40000 %  2025 

  99 900 $ 5,20000 %  2026 

  104 900 $ 5,20000 %  2027 

  1 134 400 $ 5,10000 %  2028 

 Prix : 98,32200             Coût réel : 5,56871 % 

ATTENDU QUE  le résultat du calcul des coûts réels indique que la 

soumission présentée par la firme BANQUE ROYALE DU CANADA est la 

plus avantageuse. 

 

Il est proposé par M. le conseiller Yvan Thériault, appuyé par M. le conseiller 

Gaston Juair et résolu à l’unanimité des membres présents : 

QUE  le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante comme 

s’il était ici au long reproduit ; 

QUE  la Municipalité de Saint-Bruno accepte l’offre qui lui est faite de 

BANQUE ROYALE DU CANADA pour son emprunt par billets en date du 18 

septembre 2023 au montant de 1 524 200 $ effectué en vertu des règlements 

d’emprunts numéros 331-12, 340-13, 343-14, 362-16 et 360-16.  Ces billets 

sont émis au prix de 100,00000 pour chaque 100,00 $, valeur nominale de 

billets, échéant en série cinq (5) ans ; 

QUE les billets, capital et intérêts, soient payables par chèque à l’ordre du 

détenteur enregistré ou par prélèvements bancaires préautorisés à celui-ci. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

 



181.09.23 6.8 RÉSOLUTION DE CONCORDANCE ET DE COURTE 

ÉCHÉANCE RELATIVEMENT À UN EMPRUNT PAR 

BILLETS AU MONTANT DE 1 524 200 $ QUI SERA RÉALISÉ 

LE 18 SEPTEMBRE 2023 

 ATTENDU QUE, conformément aux règlements d'emprunts suivants et pour 

les montants indiqués en regard de chacun d'eux, la Municipalité de 

Saint-Bruno souhaite emprunter par billets pour un montant total de 1 524 200 $ 

qui sera réalisé le 18 septembre 2023, réparti comme suit : 

Règlements d'emprunts # Pour un montant de $ 

331-12 27 600 $ 

340-13 407 500 $ 

343-14 193 600 $ 

362-16 218 800 $ 

360-16 84 600 $ 

360-16 592 100 $ 

 

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier les règlements d’emprunts en 

conséquence ; 

ATTENDU QUE, conformément au 1er alinéa de l’article 2 de la Loi sur les 

dettes et emprunts municipaux (RLRQ, chapitre D-7), pour les fins de cet 

emprunt et pour les règlements d'emprunts numéros 331-12, 340-13, 343-14, 

362-16 et 360-16, la Municipalité de Saint-Bruno souhaite réaliser l’emprunt 

pour un terme plus court que celui originellement fixé à ces règlements ; 

 

Il est proposé par M. le conseiller Sylvain Maltais, appuyé par M. le conseiller 

Gaston Juair et résolu à l’unanimité des membres présents : 

QUE les règlements d'emprunts indiqués au 1er alinéa du préambule soient 

financés par billets, conformément à ce qui suit : 

1. les billets seront datés du 18 septembre 2023 ; 

2. les intérêts seront payables semi-annuellement, le 18 mars et le 18 

septembre de chaque année ; 

3. les billets seront signés par le maire François Claveau et la 

greffière-trésorière Rachel Bourget ;  

4. les billets, quant au capital, seront remboursés comme suit : 

2024. 90 100 $  

2025. 94 900 $  

2026. 99 900 $  

2027. 104 900 $  

2028. 110 800 $ (à payer en 2028) 

2028. 1 023 600 $  (à renouveler) 

 

QUE, en ce qui concerne les amortissements annuels de capital prévus pour les 

années 2029  et suivantes, le terme prévu dans les règlements d'emprunts 

numéros 331-12, 340-13, 343-14, 362-16 et 360-16 soit plus court que celui 

originellement fixé, c'est-à-dire pour un terme de cinq (5) ans (à compter du 

18 septembre 2023), au lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements, 

chaque émission subséquente devant être pour le solde ou partie du solde dû sur 

l'emprunt.  

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 



182.09.23 6.9 ADOPTION D’UNE POLITIQUE DE CONFIDENTIALITÉ DE 

LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-BRUNO 

 CONSIDÉRANT qu’un organisme public peut recueillir des renseignements 

personnels par un moyen technologique à partir d’un site Internet, d’une 

application ou autre objet connecté ; 

CONSIDÉRANT la Municipalité de Saint-Bruno doit établir, d’ici le 22 

septembre 2023, des règles encadrant sa gouvernance à l’égard des 

renseignements personnels sous forme d’une politique qui devra être publiée sur 

son site Internet ; 

CONSIDÉRANT l’ajout de l’article 63.4 dans la Loi sur l’accès obligeant un 

organisme public à publier sur son site Internet et diffuser, par tout moyen 

propre à atteindre les personnes concernées, une politique de confidentialité 

rédigée en termes simples et clairs lorsqu’il recueille, par moyen technologique, 

des renseignements personnels. 

EN CONSÉQUENCE, 

 

 Il est proposé par M. le conseiller Marc-Olivier Gagné, appuyé par M. le 

conseiller Yvan Thériault et résolu à l’unanimité des membres présents 

d’approuver la Politique de confidentialité de la Municipalité de Saint-Bruno 

annexée à la présente pour en faire partie intégrante et qu’elle soit publiée sur 

son site Internet afin d’informer les usagers que leurs renseignements 

personnels sont protégés sur ledit site selon les lois en vigueur.   

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

 6.10 MANDAT POUR RENOUVELLEMENT DU SITE INTERNET 

DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-BRUNO 

 Ce point est remis à une séance ultérieure. 

 

 6.11 MANDAT POUR DESIGN GRAPHIQUE 

 Ce point est remis à une séance ultérieure. 

 

Avis de motion 6.12 AVIS DE MOTION POUR UN RÈGLEMENT CONCERNANT LES 

MODALITÉS DE PUBLICATION DES AVIS PUBLICS 

MUNICIPAUX 

 CONFORMÉMENT  à l’article 445 du Code municipal, je, Yvan Thériault, 

conseiller, donne AVIS DE MOTION de la présentation, lors d’une prochaine 

séance du Conseil, d’un règlement concernant les modalités de publication des 

avis publics municipaux ; 

CONFORMÉMENT à l’article 445 du Code municipal, la responsable de 

l’accès aux documents de la Municipalité de Saint-Bruno délivrera une copie du 

projet de règlement à toute personne qui en fera la demande dans les deux jours 

du calendrier précédant la tenue de la séance lors de laquelle il sera adopté ; 

CONFORMÉMENT à l’article 445 du Code municipal, le projet de 

règlement est présenté en même temps que le présent avis de motion. 

 



183.09.23 6.13 PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 416-23 CONCERNANT 

LES MODALITÉS DE PUBLICATION DES AVIS PUBLICS 

MUNICIPAUX 

 CANADA    
PROVINCE DE QUÉBEC 
M.R.C. LAC SAINT-JEAN EST 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-BRUNO 

 

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 416-23 

CONCERNANT LES MODALITÉS DE PUBLICATION DES AVIS 

PUBLICS MUNICIPAUX 

CONSIDÉRANT  que, suite à l’adoption du projet de loi 122 Loi visant à 

reconnaître que les municipalités sont des gouvernements de proximité et à 

augmenter à ce titre leur autonomie et leurs pouvoirs, une municipalité peut 

maintenant, en vertu des dispositions prévues à l’article 433.1 du Code 

Municipal, adopter un règlement sur les modalités de publication de ses avis 

publics ;  

CONSIDÉRANT  que le conseil désire se prévaloir des dispositions de la loi et 

modifier les modalités de publication de ses avis publics municipaux ;  

CONSIDÉRANT  qu’un avis de motion a été conformément donné à cette 

même séance en date du 11 septembre 2023.  

PAR CONSÉQUENT,  

 

Il est proposé par M. le conseiller Yvan Thériault, appuyé par M. le conseiller 

Sylvain Maltais et résolu à l’unanimité des membres présents que le conseil 

municipal de Saint-Bruno adopte le projet de règlement 416-23 concernant les 

modalités de publication des avis publics municipaux, et qu’il soit et est par ce 

règlement statué et décrété ce qui suit :  

 

ARTICLE 1  PRÉAMBULE 

Le préambule ci-dessus fait partie intégrante du règlement, comme s’il était ici 

au long reproduit.  

 

ARTICLE 2  MISE EN APPLICATION 

Sauf dans les cas où il est autrement prévu par la loi, tout avis municipal donné 

en vertu des dispositions du présent règlement l’est fait et publié ou notifié 

conformément aux prescriptions des article suivants.  

 

ARTICLE 3 AVIS PUBLICS ASSUJETTIS  

Les avis publics assujettis aux dispositions du présent règlement sont ceux 

exigés en vertu de toute loi ou règlement régissant la Municipalité de Saint-

Bruno.  

 

ARTICLE 4  PUBLICATION ET AFFICHAGE  

Les avis publics visés à l’article 2 seront, à compter de l’adoption du présent 

règlement, uniquement publiés sur le site Internet de la Municipalité de Saint-

Bruno (https://www.ville.saint-bruno.qc.ca) et affichés sur le babillard intérieur 

de l’hôtel de ville sise au 563 avenue Saint-Alphonse.  

https://www.ville.saint-bruno.qc.ca/


Dans le cas où un avis public serait prescrit en vertu de la Loi sur l’exercice de 

certaines compétences municipales ou autres lois et règlements, ceux-ci seront 

aussi publiés sur notre site internet et sur le babillard intérieur de l’hôtel de 

ville.  

 

ARTICLE 5  APPELS D’OFFRES 

Malgré les dispositions du présent règlement, les avis d’appels d’offres publics 

devront être publiés sur le site internet du SAEO – Constructo ou selon toute 

autre mode de publication approuvé par le gouvernement.  

 

ARTICLE 6  DISPOSITION FINALES 

Le mode de publication prévu au présent règlement a préséance sur celui qui est 

prescrit par les articles 431 à 433 du Code Municipal du Québec ou par toute 

autre disposition d’une loi générale ou spéciale. Le présent règlement ne peut 

être abrogé, mais il peut être modifié. Le gouvernement du Québec peut, par 

règlement, fixer des normes minimales relatives à la publication des avis 

municipaux. Des normes différentes peuvent être fixés pour tout groupe de 

municipalités.  

 

ARTICLE 7  ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

 7. TRAVAUX PUBLICS 

184.09.23 7.1 RENOUVELLEMENT DU PROGRAMME DE LA TAXE SUR 

L’ESSENCE ET LA CONTRIBUTION DU QUÉBEC (2024-2028) 

– NÉGOCIATIONS ENTRE LES GOUVERNEMENTS DU 

QUÉBEC ET DU CANADA 

 ATTENDU QUE les gouvernements du Québec et du Canada mènent 

présentement des négociations pour le renouvellement du programme de la taxe 

sur l'essence et la contribution du Québec (TECQ) pour la période 2024 — 

2028 ; 

ATTENDU QUE ce programme est essentiel à la réalisation de projets 

importants dans les communautés du Québec ; 

ATTENDU QUE malgré les sommes importantes consenties à ce programme, 

elles demeurent insuffisantes pour répondre aux besoins et qu'elles doivent être 

substantiellement majorées en raison de l'augmentation des coûts de réalisation 

des projets ; 

ATTENDU QUE la Fédération canadienne des municipalités a demandé au 

gouvernement fédéral de doubler ses investissements dans ce programme et de 

prévoir une indexation de 3,5% par année ; 

ATTENDU QUE la FQM et ses membres demandent depuis plusieurs années 

que le programme de la taxe sur l'essence et la contribution du Québec (TECQ) 

permette le financement et la réalisation de projets planifiés et décidés par les 

municipalités du Québec, en ce sens que les projets de bâtiments municipaux 

(garages, hôtels de ville, casernes de pompiers, etc.) et les travaux sur les ouvrages 

de rétention (barrages, digues, etc.) soient admissibles à ce programme ; 



ATTENDU l'importance d'adapter les programmes aux défis posés par les 

changements climatiques et de permettre aux municipalités de financer la 

réalisation d'aménagement et de travaux d'adaptation aux conséquences de ces 

changements tel que l'aménagement de ceintures coupe-feu pour protéger les 

communautés forestières ; 

ATTENDU QUE la reddition de compte lors de la réalisation de projets est 

lourde pour les municipalités ; 

ATTENDU QUE les négociations doivent aboutir impérativement au début de 

l'automne 2023 pour assurer sa mise en œuvre le Zef janvier 2024 et pour 

permettre aux municipalités de prévoir les investissements dans leur budget ; 

ATTENDU QUE les sommes consenties à ce programme doivent être exempt 

de toute nouvelle obligation ou condition pour assurer sa réussite. 

 

Il est proposé par M. le conseiller Marc-Olivier Gagné, appuyé par M. le 

conseiller Yvan Thériault et résolu à l’unanimité des membres présents que la 

FQM demande aux gouvernements du Québec et du Canada : 

• De conclure dès le début de l'automne une nouvelle entente fédérale-

provinciale pour le renouvellement du programme de la taxe sur 

l'essence et la contribution du Québec (TECO) pour la période du ler 

janvier 2024 au 31 décembre 2028. 

• D'augmenter les sommes disponibles aux municipalités du Québec et de 

prévoir une hausse annuelle de l'enveloppe pour la durée de l'entente 

afin de couvrir l'augmentation des coûts. 

• De n'ajouter aucune reddition de compte, obligation ou condition 

additionnelle aux municipalités dans l'application du programme. 

• De permettre le financement de projets de bâtiments municipaux, des 

ouvrages de rétention et des quais propriétés de municipalités dans les 

travaux admissibles. 

• De rendre admissibles les projets de prévention, d'aménagement et de 

travaux d'adaptation aux conséquences des changements climatiques. 

 

Il est en outre résolu que copie de cette résolution soit transmise au ministre des 

Finances du Québec, M. Eric Girard, à la ministre des Affaires municipales du 

Québec, Mme Andrée Laforest, à la vice-première ministre et ministre des 

Finances du Canada, l'honorable Chrystia Freeland, au ministre du Logement, 

de l'Infrastructure et des Collectivités du Canada, l'honorable Sean Fraser et à la 

Fédération canadienne des municipalités. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

185.09.23 7.2 ACHAT D’UN RIPER À GLACE POUR LE SERVICE DES 

TRAVAUX PUBLICS 

 Il est proposé par M. le conseiller Gaston Juair, appuyé par M. le conseiller Yvan 

Thériault et résolu à l’unanimité des membres présents d’autoriser l’achat d’un 

riper à glace pour le service des Travaux publics, au montant de 2 300 $, transport 

et taxes en sus. 

Il est en outre résolu que cet achat soit financé à partir du fonds de roulement 

municipal. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 



 8. HYGIÈNE DU MILIEU 

 Aucun. 

 

 9. RÉGIE INCENDIE 

 Aucun. 

 
 10. SPORTS ET LOISIRS 

186.09.23 10.1 AUTORISATION POUR DÉPOSER UN PROJET 

D’INSTALLATION DE CAMÉRAS DE SURVEILLANCE DANS 

LE CADRE DU FRR – POLITIQUE DE SOUTIEN AUX 

PROJETS STRUCTURANTS POUR AMÉLIORER LES 

MILIEUX DE VIE  

 CONSIDÉRANT que le gouvernement du Québec met à la disposition de la 

MRC de Lac-Saint-Jean-Est des sommes pour soutenir le développement 

régional et local ; 

CONSIDÉRANT  que, pour favoriser l’émergence de projets répondant aux 

objectifs de développement des municipalités de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est, 

une partie du budget annuel du FRR dans le cadre de la Politique de soutien aux 

projets structurants pour améliorer les milieux de vie est réservé pour les projets 

locaux ; 

CONSIDÉRANT que la municipalité désire installer des caméras de 

surveillance sur ses bâtiments, installations et emplacements ainsi qu’un écran à 

la Mairie pour visualiser les images filmées afin de sécuriser les infrastructures 

municipales.  

EN CONSÉQUENCE, 

 

 Il est proposé par M. le conseiller Marc-Olivier Gagné, appuyé par M. le 

conseiller Sylvain Maltais et résolu à l’unanimité des membres présents 

d’autoriser Francis Allard, adjoint aux loisirs et communautaire, à déposer une 

demande à la MRC de Lac-Saint-Jean-Est dans le cadre du programme FRR – 

Politique de soutien aux projets structurants pour améliorer les milieux de vie, 

au montant de 17 438 $, pour l’installation de caméras de surveillance sur les 

bâtiments, installations et emplacements municipaux ainsi qu’un écran à l’Hôtel 

de ville, et qu’il soit également autorisé à signer les documents relatifs à ce 

projet.   

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

  

  

11. URBANISME 

187.09.23 11.1 CESSION DE DROIT SUR UNE PARCELLE DE TERRAIN 

PORTANT LE NUMÉRO DE LOT 4 723 392 CADASTRE DU 

QUÉBEC 

 CONSIDÉRANT que, postérieurement au dépôt de la rénovation cadastrale le 

26 mars 2012, une déclaration a été publiée à l’index des immeubles du lot 

4 723 194 (rue Fortin) afin de faire reconnaître la municipalité de Saint-Bruno, 

propriétaire de cette rue en vertu de l’article 72 de la Loi sur les compétences 

municipales ; 



CONSIDÉRANT que cette déclaration fait référence à une description 

technique préparée le 16 janvier 2012, laquelle description représente une partie 

de l’ancien lot 12 du rang 5, incluse en partie à l’intérieur du lot 4 723 392 faisant 

l’objet de la cession de droit ; 

CONSIDÉRANT que cette bande de terrain n’est pas occupée par la rue Fortin 

et qu’elle n’aurait pas dû faire l’objet des démarches de régularisation entreprises 

par la municipalité de Saint-Bruno en vertu de l’article 72 de la Loi sur les 

compétences municipales ; 

CONSIDÉRANT que l’immeuble situé sur le lot 4 723 392 doit être vendu et 

qu’il faut, au préalable, que la Municipalité de Saint-Bruno cède ses droits sur 

ledit lot afin de lever toute ambiguïté. 

À CES CAUSES, 

 

Il est proposé par M. le conseiller Sylvain Maltais, appuyé par M. le conseiller 

Yvan Thériault et résolu à l’unanimité des membres présents que la Municipalité 

de Saint-Bruno abandonne, cède et transporte ses droits en faveur de Line Laprise 

et Nathaniel Lamothe, acquéreur de l’immeuble situé au 739 Saint-Alphonse à 

Saint-Bruno, soit le lot 4 723 392. 

Il est en outre résolu que M. François Claveau, Maire, et M. Philippe Lusinchi, 

urbaniste, soient autorisés à signer les documents relatifs à ce dossier. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

188.09.23 11.2 RECOMMANDATION MOTIVÉE DE LA MUNICIPALITÉ SUR 

LA DEMANDE ADRESSÉE À LA CPTAQ PAR LA FERME 

TURCOTTE ET FILS SENC. POUR L’UTILISATION D’UN 

TERRAIN À DES FINS AUTRES QU’AGRICOLE  

 CONSIDÉRANT que cette recommandation vise à permettre la consolidation 

d’une entreprise agricole du secteur sur des sols de bons potentiels ; 

CONSIDÉRANT que cette demande représente un moyen de maintenir 

l’agriculture active ; 

CONSIDÉRANT que, pour déposer la demande auprès de la Commission de 

protection du territoire agricole du Québec, la municipalité de Saint-Bruno doit 

formuler une recommandation conformément à la Loi ; 

CONSIDÉRANT que les usages projetés sur le site visé par la demande sont 

conformes au règlement de zonage No274-06 ; 

CONSIDÉRANT que le potentiel agricole des lots avoisinants ne sera 

nullement altéré par la réalisation du projet visé par la demande, puisque la 

demande ne soustrait en rien un espace de culture de la zone agricole ; 

CONSIDÉRANT que le critère de site alternatif de moindre impact ne peut 

s’appliquer, dans ce cas particulier, puisqu’il s’agit d’héberger des travailleurs 

étrangers sur le site d’exploitation de la Ferme Turcotte et fils ; 

CONSIDÉRANT que l'autorisation recherchée n'affectera pas l'homogénéité 

de la communauté et des exploitations agricoles. 

POUR CES MOTIFS, 

 



Il est proposé par M. le conseiller Gaston Juair, appuyé par M. le conseiller 

Sylvain Maltais et résolu à l’unanimité des membres présents de recommander à 

la Commission de protection du territoire agricole du Québec d’accorder 

l’autorisation adressée par Ferme Turcotte et Fils SENC pour permettre 

l’utilisation d’un terrain à des fins autres qu’agricole, avec un usage 

d’hébergement de travailleurs agricoles. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

 12. SECTION DIVERSE 

189.09.23 12.1 ACQUISITION D’UN BALAI MÉCANIQUE POUR LE SERVICE 

DES TRAVAUX PUBLICS 

 CONSIDÉRANT que le service des Travaux publics désire acquérir un balai 

ramasseur de 8 pieds de large avec brosse de 32 pouces de diamètre pour des 

besoins ponctuels ; 

CONSIDÉRANT la soumission faite par le représentant du manufacturier de 

balais rotatifs EDDYNET. 

EN CONSÉQUENCE, 

 

➢ M. le conseiller Marc-Olivier Gagné propose de reporter l’achat du balai 

mécanique et de favoriser l’acquisition d’équipement plus prioritaire.   

➢ M. le conseiller Yvan Thériault propose l’achat du balai mécanique puisqu’il 

pourrait se payer en 2 ans seulement.   

Le président de la séance, M. le maire François Claveau, demande le vote sur la 

seconde proposition. Il proclame la seconde proposition adoptée à la majorité, soit 

3 voix contre 1.  La première proposition est donc rejetée. 

ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 

 

190.09.23 12.2 ACQUISITION D’UN RÉSERVOIR À ESSENCE AU GARAGE 

MUNICIPAL 

 CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de se doter d’un réservoir à essence au 

garage municipal pour combler les besoins de la flotte de camions en tout temps. 

 

Il est proposé par M. le conseiller Yvan Thériault, appuyé par M. le conseiller 

Gaston Juair et résolu à l’unanimité des membres présents d’autoriser l’achat d’un 

réservoir à essence avec l’installation évalué à environ 8 000 $ incluant les puces 

magnétiques utilisées pour le ravitaillement, le prolongement de la slave de béton 

existante pour un montant approximatif de 2 500 $ ainsi que le branchement 

électrique estimé à environ 2 000 $. 

Il est en outre résolu que l’achat et l’installation du réservoir, de la slave de béton 

et du branchement soit financé à même le surplus non affecté de la municipalité. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 



191.09.23 12.3 AUTORISATION D’APPEL D’OFFRES POUR L’ACHAT D’UN 

CAMION  

 Il est proposé par M. le conseiller Marc-Olivier Gagné, appuyé par M. le 

conseiller Sylvain Maltais et résolu à l’unanimité des membres présents 

d’autoriser la directrice générale, Rachel Bourget, de procéder à un appel d’offres 

sur invitation visant l’achat d’un camion 10 roues pour le service des Travaux 

publics.  

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

 13. RAPPORT DES COMITÉS 

 Il est simplement mentionné que l’aréna est ouverte en date de ce jour. Un bref 

résumé est fait sur les activités concernant le hockey et le gymnase.  

Les activités estivales sont terminées, les élus sont invités à passer voir les galeries 

à la pergola refaites par les employés municipaux. Une parenthèse est faite 

concernant la place intergénérationnelle et les jeux de pétanque qui sont très 

appréciés par les usagers. 

 

 14. PÉRIODE DE QUESTIONS DE L'AUDITOIRE 

 Une période de question est tenue.  Des citoyens du Lac Marco demandent de 

l’information sur différents dossiers les concernant. 

 

192.09.23 15. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 À 19 h 45, l’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par M. le conseiller Yvan 

Thériault de lever la séance. 

 

 

 

 


